
Les politiques d’austérité compromettent gravement la prise en charge des per-
sonnes les plus vulnérables de notre société — dont les enfants ou adolescents, 
migrants ou non — ainsi que le vivre-ensemble.
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TRAVAIL

Avec les professionnelle.le.s, nous dénonçons 
la dégradation des conditions de travail dans 
tous les services avec un manque de moyens 
de plus en plus criant pour faire face aux mis-
sions qui leur sont confiées, dans un contexte 
d’insécurité et d’instabilité lié aux réformes 
territoriales en cours.

Quel avenir de l’action sociale et médico-so-
ciale avec la disparition programmée des dé-
partements, le Rhône hier, l’Ile-de-France, la 
Haute-Garonne aujourd’hui… ? Quelles cohé-
rences des politiques publiques, quel « chef de 
file demain » des politiques d’action sociale ?
Les exécutifs locaux prennent la mesure au-
jourd’hui de l’impasse dans laquelle ils se 
trouvent, après avoir accompagné, voire an-
ticipé, le « grand dépeçage » en supprimant 
des services de PMI notamment, en fusion-
nant des services… au nom de la rentabilité 
et de l’efficacité.
Le gouvernement annonce des départs mas-

sifs et davantage de contractuel.le.s dans la 
Fonction publique, une accentuation du sa-
laire au mérite dans le système de rémunéra-
tion des agents de la Fonction publique.
De plus, la reconnaissance des qualifications 
(bac+3) donnant accès à une catégorie A, tant 
attendue des professionnel.le.s est accordée 
a minima dans l’accord PPCR, a été reportée 
d’un an.
Le contexte social est aujourd’hui particuliè-
rement dégradé avec le constat, entre autres, 
d’un taux de pauvreté de 14,2  % selon les 
données de 2015 (+ un million de pauvres de 
2005 à 2015) et d’une augmentation de 24 % 
des expulsions locatives en 2015.

Cette situation inacceptable appelle une 
riposte dans la durée avec les agent.e.s 
qui ne lâcheront pas sur ce qui doit donner 
sens à leur travail, c’est-à-dire :
• Un accès universel aux droits fondamentaux 
pour le public accueilli ;

• Des moyens humains, matériels et finan-
ciers nécessaires et suffisants pour mener à 
bien les missions de service public avec équi-
té sur l’ensemble du territoire ;
• Le respect des missions des travailleurs so-
ciaux et médico-sociaux dans l’esprit des or-
donnances de 1945 : protection de l’enfance, 
protection sociale pour tous et toutes ;
• Une reconnaissance des qualifications pour 
tous les professionnel.l.es de l’action sociale 
et médico-sociale dont une véritable re-
connaissance en catégorie A pour tous les 
agents concernés et sa traduction dans les 
conventions collectives du privé.

LA CGT EST FIÈRE, AVEC LA MOBILISATION 
DU PLUS GRAND NOMBRE, D’AVOIR CONQUIS 
DE GRANDES AVANCÉES SOCIALES POUR 
LES TRAVAILLEURS ET LES POPULATIONS.
ELLE EST LE REMPART ET LA GARANTE LA 
PLUS DÉTERMINÉE.
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Les attributions des IRP>

Instances Représentatives du Personnel

Commissions administratives paritaires (CAP)

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’émettre des propositions, 

avant que l’autorité territoriale ne prenne sa décision, sur des questions 

d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. Ce-

pendant, dans certaines situations, l’autorité territoriale leur doit une obli-

gation d’information. Les CAP sont compétentes pour tous les fonctionnaires 

qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, qu’ils soient titulaires 

ou stagiaires et quelle que soit leur durée de service.

La CAP doit être saisie pour avis avant toute décision de l’employeur territo-

rial dans les cas suivants :
• prorogation du stage lorsque les aptitudes professionnelles du stagiaire 

ne sont pas jugées suffisantes pour permettre sa titularisation à l’expira-

tion de la durée normale du stage ;

• refus de titularisation ;
• licenciement au cours de la période de stage pour insuffisance profes-

sionnelle ou faute disciplinaire.

Dans la fonction publique hospitalière, il existe plusieurs types de CAP :

• commissions administratives paritaires locales – CAPL – qui examinent la 

situation professionnelle des agents d’un établissement public de santé ;

• commissions administratives paritaires départementales – CAPD – qui 

examinent la situation professionnelle des agents ne disposant de CAP 

locales dans leur établissement ;

• commissions administratives paritaires nationales – CAPN – qui examinent 

la situation professionnelle des membres du corps des directeurs d’hôpitaux.

Commissions Consultatives Paritaires 

(Personnels contractuels) CCP
Les CCP concernent les personnels contractuels de la fonction publique. Elles 

sont, obligatoirement, consultées sur les décisions individuelles relatives aux :

• licenciements intervenant postérieurement aux périodes d’essai ;

• sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme ;

• non renouvellement des contrats des personnes investies d’un mandat 

syndical et au réemploi susceptible d’intervenir lorsqu’une personne re-

couvre les conditions nécessaires au recrutement après les avoir perdues ;

• motifs qui empêchent le reclassement des agents ;

• conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 

publique et la magistrature ;

• examens des demandes de révision du compte rendu de l’entretien pro-

fessionnel.

Les comités techniques (d’établissement) CT(E)

Le CT(E) est consulté en cas de modification :

• de l’organigramme, des attributions dans le cas de transfert d’un service…

• du fonctionnement des services ;

• de la réglementation du temps de travail et des congés ;

• des évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ;

• des grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ;

• des grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères 

de répartition y afférant ;

• de la formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle.

Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)

Le CHSCT a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 

et mentale et à la sécurité de tous les salariés travaillant dans l’entreprise. 

Pour cela, il procède à des inspections d sites, à des enquêtes et des études 

et se réunit au moins une fois par trimestre.

Face aux enjeux de l’emploi, du pouvoir d’achat, 

du temps de travail, de l’égalité professionnelle 

femmes / hommes, on ne peut espérer faire valoir 

ses droits de façon purement individuelle.

Dans l’entreprise, dans les services et établisse-

ments, les IRP sont des lieux d’interventions col-

lectives et de négociations de proximité pour les 

salariés.

Véritable espace de liberté, de dialogue, de démo-

cratie, la CGT est porteuse d’un syndicalisme qui 

ouvre des perspectives de progrès social et d’effi-

cacité économique. Se syndiquer, s’investir dans les 

IRP, c’est agir pour un mieux-être au travail et bri-

ser l’isolement. 

Rejoignez-nous !

LE 6 DÉCEMBRE,
    VOTEZ FORT CGT !
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Alors même que la réforme des rythmes scolaires a conduit depuis plusieurs années les Atsem 
à prendre une place de plus en plus importante auprès des enfants, les décrets ne laissent 
apparaitre aucune réelle reconnaissance de leurs missions éducatives.
Le passage possible (soit par concours ou examen professionnel) en agent de maitrise (catégorie C+) ou animateur 
(catégorie B) ne répond en rien à l’évolution de carrière des Atsem au sein de leur cadre d’emplois et de la filière 
médico-sociale. De plus, seule une infime partie de ces personnels pourrait y prétendre !
Les Atsem ne souhaitent pas ni devenir animateurs ni changer de filière...Mais être réellement reconnues comme Atsem 
! Rappelons que l’immense majorité est diplômée du CAP Petite Enfance et que la filière technique ne correspond en rien 
à leur métier. Aucune revalorisation des grilles salariales actuelles des Atsem n’apparait dans ces décrets. À l’inverse, 
ceux-ci réaffirment que l’entretien des locaux reste une mission centrale au métier ! Pour la CGT, cette mission doit être  
exclusivement assurée par les adjoints techniques et non des Atsem.

En choisissant la liste CGT, nous nous donnons de la force pour revendiquer et gagner : 
• L’amélioration des conditions d’emplois:
• Un taux d’encadrement légiféré nationalement sur les temps périscolaires et de restauration scolaire
- Une Atsem à temps plein par classe, à minima
- Une formation professionnelle tout au long de la carrière
- Une réelle intégration dans l’équipe éducative
• La reconnaissance immédiate des missions éducatives des Atsem sur le terrain, 
conformément au référentiel de compétences du CAP Petite Enfance
• Une véritable évolution professionnelle par un déroulement de carrière
sur deux catégories (C et B)
• La reconnaissance de la pénibilité: inscription du cadre d’emploi des Atsem
en catégorie active auprès de la CNRACL (départ anticipé à la retraite sans décote)
• La reconstruction des carrières suite aux Accords

POUR PRÉPARER L’AVENIR DE NOS ENFANTS, IL FAUT AMÉLIORER 
LE PRÉSENT DES ATSEM !

ATSEM, POUR UNE VÉRITABLE 
RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE


